


REGISTRE PUBLIC  
D’ACCESSIBILITÉ

Accessibilité de la salle de spectacle et des services
La salle de spectacle est desservie par un ascenseur.

Les accompagnateurs s’installent à côté des personnes en fauteuil roulant.

BIM installée à l’accueil. Flash lumineux dans les toile?es. Système d’amplificaDon 

de la salle.

SensibilisaDon du personnel à l’accueil et l’accompagnement.

Accès de plain-pied depuis la rue. Légère pente jusqu’au bar et WC adaptés. 

Ascenseur pour accéder aux emplacements fauteuil roulant et services VIP au N-1.

LocalisaDon de l’entrée par balise. Bande d’éveil et de vigilance en haut des 

escaliers.

Equipements d’accessibilité
Les équipements d’accessibilité sont entretenus régulièrement

SensibilisaBon des personnels d’accueil
Les personnels sont sensibilisés aux différentes situaDons de handicap

Vous avez des quesDons sur l’accessibilité de l’Olympia ?

+33 (0) 1 55 27 10 00

jp.crespo@olympiahall.com

mailto:jp.crespo@olympiahall.com
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1. introduction 

 

Les prestations offertes aux spectateurs de l’Olympia sont accessibles à tous. Ce bilan positif est le 

fruit du plan d’action Ad’AP déployé depuis l’année 2016. 

 

Malgré une accessibilité concrète, quelques détails persistent dans la chaîne de déplacement de la 

salle de spectacle. Les prolongements des mains courantes des escaliers publics font l’objet d’une 

demande de dérogation patrimoniale compte tenu du style art déco parisien. 

 

 

Ce registre d’accessibilité a été rédigé conformément aux dispositions réglementaires applicables : 

- le décret n°2017-431 du 28 mars 2017  

- l’arrêté du 19 avril 2017 

 

Il sera tenu à jour par le Service aménagement de l’Olympia. 
 

 

 

 

 

 

2. Situation d’accessibilité 

 

a. Description des prestations accessibles 
 

Entrée Les personnes en fauteuil roulant et mal marchant, les personnes non voyantes et 

toutes personnes avec le macaron PMR peuvent entrer par l’accès coupe-fil. Une 

balise sonore permet au non-voyant de localiser l’entrée. 
 

Bar Depuis le hall de l’Olympia jusqu’au bar, la pente est douce avec des paliers de 

repos. Des toilettes adaptées Homme / Femme sont à proximité du bar et de 

l’ascenseur. 
 

Mezzanine Un ascenseur dessert la mezzanine où se trouvent les emplacements des fauteuils 

roulants. Ces emplacements sont proposés en priorité car l’accès et la sortie se 

font plus facilement. De plus en gestion concert, ils assurent une meilleure 

sécurité aux personnes en situation de handicap. 

 

Orchestre L’orchestre et le foyer sont desservis par un élévateur 
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b. Calendrier détaillé des actions Ad’AP 
 

 

 

Actions de mise en accessibilité programmées 

 
Date de 

début 

 

Date de fin   

  

     
 

 
 

Création d'une caisse de vente manuelle avec boucle magnétique, entrée 

public. 
 Septembre 

2015 
 

Juillet 2016 

Installation de clous bombés aux abords des escaliers, du foyer et de la 

salle de spectacle. 
 Septembre 

2015 
 

Octobre 2015 

Installation d'un système d'amplification de la salle de spectacles avec 10 

récepteurs FM portables conforme NF EN 60118-4 :2007 
 Septembre 

2015 
 

Juillet 2016 

Installation de balises sonores, entrée public et entrée des artistes.  Septembre 

2015 
 

Juillet 2016 

Sonorisation par boucle magnétique : bar du haut, entrée des artistes  Septembre 

2015 
 

Juillet 2016 

Marquage des vitres par des bandes des pastilles rouges .  Septembre 

2015 
 

Juillet 2016 

Installation de pictogrammes PMR, aux accueils, bars et caisses.  Septembre 

2015 
 

Juillet 2016 

Mise à niveau des ascenseurs NHK 282, et NHK 280, en référence EN 81-

70 :2003. 
 Janvier 2017 

 

Juillet 2017 

Amélioration de la sécurité d'usage de l'escalier monumental (hors 

prolongation des mains courantes qui font saillie) suite à l'obtention d'un 

dérogation 

 Janvier 2017 

 

Juillet 2017 

Amélioration de la sécurité d'usage des deux escaliers d'accès à la 

mezzanine (hors prolongation des mains courantes qui font saillie) suite à 

l'obtention d'un dérogation 

 Janvier 2017 

 

Juillet 2017 

Abaissement d'une partie du meuble, bar du haut  Juillet 2017 

 

Juillet 2017 

Installation de barres d'appuie coudées dans les sanitaires PMR.  Juin 2022 

 

Juin 2022 

Installation de barres de rappel de portes dans les cabines WC PMR.  Juin 2022 

 

Juin 2022 
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Remise à la hauteur normalisée des vasques dans les sanitaires PMR.  Juin 2022 

 

Juin 2022 

Installation de lavabos individuels à l'intérieur des cabines WC PMR.  Juin 2022 

 

Juin 2022 

Installation de flashs lumineux dans les sanitaires PMR, couplés au 

système de sécurité incendie. 
 Juin 2022 

 

Juin 2022 

Amélioration de la sécurité d'usage de tous les escaliers de secours en 

contrastant la première et la dernière marche des volées d'escaliers. 
 Juillet 2022 

 

Août 2023 
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3. Travaux d’accessibilité 
 

a. Ad’AP approuvé par la Préfecture 

L’Agenda d’Accessibilité Programmé Ad’AP déposé en août 2015 avait planifié des travaux de mise 

en accessibilité de l’établissement sur une seule période de 3 ans, fin 2015 à fin 2018. 

L’Ad’AP a été approuvé par notification le 4 décembre 2015 par la préfecture, sous le numéro : 

0750561501103  

 

b. Attestation d’achèvement de l’Ad’AP 

La mission de vérification concerne l’achèvement des travaux dans le cadre de l’Agenda 

d’Accessibilité Programmé ainsi que les autres actions de mise en accessibilité de l’ERP. 

L’attestation valide l’achèvement de l’Ad’AP et a aussi pointé les aménagements à programmer 

pour la conformité aux règles d’accessibilité.  
Le vérificateur atteste l achèvement des travaux dans le cadre de l Agenda d Accessibilité 

Programmé et la prise en compte des actions de mise en accessibilité de l ERP. 

 

 

 

 

 

4. La maintenance et la sensibilisation 
 

a. Modalité d’entretien des équipements d’accessibilité 

Un contrat de maintenance des ascenseurs et appareils élévateurs a été passé avec un prestataire 

extérieur. Une copie de ce contrat d’entretien et des détails de sa mise en oeuvre sont fournis en 

annexe de ce document. 

Les Boucles à induction magnétique, les flash lumineux et balise sonore font l’objet d’une 

vérification régulière pour garantir leur bon fonctionnement. 

 

 

b. Sensibilisation des personnels d’accueil 
Un programme de sensibilisation à destination des personnels d’accueil au contact des 

spectateurs à besoin spécifiques a été effectué en novembre 2022.  

Cette sensibilisation vise à savoir adapter son comportement et sa façon de communiquer en 

fonction des besoins et exigences des personnes accueillies. Chaque spectateur peut présenter 

des différences soient physiques, sensorielles, mentales ou psychiques. Tout personnel en contact 

du public doit savoir adapter son comportement et sa façon de communiquer. Le premier regard 

des personnels en matière d’accueil est primordial pour éviter les maladresses qui vont accentuer 

les interactions déficiences / environnement engendrant la discrimination et le handicap.  
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5. Liste d’annexe 

 

N° Type Objet 

1 Ad’AP approuvé Notification du 4 décembre 2015 par la Préfecture 

2 Attestation d’achèvement Vérification des aménagements fixés dans l’Ad’AP et prise 

en compte de la mise en accessibilité de l’ERP 

3 Contrats d’entretien Contrat Koné 

4 Note de synthèse  Synthèse de la sensibilisation du 24/11/2022 regroupant 12 

stagiaires 

5 Livret d’accueil Bien accueillir les personnes  
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1 _ Ad AP approuvé 
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2 _ Attestation d achèvement 



  

            ATTESTATION D’ACHEVEMENT DES TRAVAUX PRÉVUS DANS LE CADRE D’UN ADAP 

A"esta'on à transme"re par le Maître de l’Ouvrage au service de la préfecture ayant approuvé l'agenda 

d'accessibilité programmée (et aux commissions pour l’accessibilité) et délivrée par un Architecte au Maître 

de l’Ouvrage en applica'on des ar'cles L.111-7-1, L.111-7-2 et L.111-7-3 . 

Je soussigné :  Edouard PASTOR , HANDIGO                                                    

en qualité de :  

Architecte soumis à l’arDcle 2 de la loi 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture, aMeste que par contrat de 

vérificaDon technique  

La Société : L’OLYMPIA 

28, Bd des Capucines 

75009 Paris 

  

Nombre de bâDments : 1 

N° ADAP : 0750561501103 
L’Agenda d’Accessibilité programmée Ad’AP déposé en août 2015 avait planifié des travaux de mise 

en accessibilité du bâDment sur une seule période de 3 ans, fin 2015 à fin 2018. 

L’Ad’AP a été approuvé par noDficaDon de la préfecture le 4 décembre 2015 

Une dérogaDon concernant le prolongement des mains-courantes a été demandée. 

a confié, à PASTOR/HANDIGO, qui l’a réalisée, une mission de vérificaDon d’achèvement des travaux dans le 

cadre de l’Agenda d’Accessibilité Programmé référencé ci-dessus et d’autres acDons de mise en accessibilité 

de l’ERP.  

• Règles en vigueur : 

1. ArDcle D. 111-19-46 et R.165-17 du CCH relaDf à l’aMestaDon d’achèvement des travaux et autres acDons 

de mise en accessibilité; 

2. Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les condiDons prises pour l’applicaDon des arDcles R 111-19-7 à R 

111-19-11 relaDfs à l’accessibilité des établissements recevant du public (ERP) situé dans un cadre bâD 

existant et des installaDons existantes ouvertes au public 

• Documents remis au Vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission : 

- Demande d’approbaDon d’un Ad’AP 2015 

- DiagnosDc accessibilité de l’Olympia 

Le vérificateur aMeste l’achèvement des travaux dans le cadre de l’Agenda d’Accessibilité 

Programmé et la prise en compte des acDons de mise en accessibilité de l’ERP (facture en annexe). 

Date : 17 octobre 2022                                                                                                 

Signature Maître d’Ouvrage:     Signature Vérificateur: Edouard PASTOR 
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            ATTESTATION D’ACHEVEMENT DES TRAVAUX PRÉVUS DANS LE CADRE D’UN ADAP 

ANNEXES : 

A l’issue de sa visite de vérificaDon sur site les 10 mai et 11 octobre 2022, le vérificateur récapitule sur la liste 

ci-après ses constats sur l’achèvement des travaux prévus dans le cadre de l’Ad’AP et la prise en compte des 

acDons de mise en accessibilité de l’ERP 

Visite du 10 mai / 11 octobre : 
- Tableau des travaux réalisés dans le cadre de l’Ad’AP 

- AcDons de mise en accessibilité réalisées : 

ANNEXES : 

- Achèvement des travaux prévus dans le cadre d’un ADAP en 3 ans 

- PRE-ATTEST 10 mai 2022 

- Factures travaux réalisés 

Constats de la visite du 10 mai 2022 Visite 11 /10/22

I. CorrecDon des obstacles en hauteur 

• Certaines protecDons des appliques dépassent l’exigence de saillie de 15 cm par rapport à la 

paroi et sont à moins de 220 cm de hauteur. Considérant l’épaisseur de la plinthe au sol, la 

saillie reste dans les limites de tolérance. 

réalisé

II. SécurisaDon des escaliers 

• Les escaliers d’accès présentent des impairs de conformité; hauteur main-courante, 

prolongaDon horizontale, … Qualité d'éclairage (minimum 150 lux) ,…  

La prolongaDon des mains courantes n’a pas été inscrite dans l’Ad’AP à cause d’une éventuelle 

saillie qui aurait été préjudiciable au flux des spectateurs.

Dérogation sur le 

prolongement des 

mains courantes

III. Sanitaires adaptés 

Les deux sanitaires adaptés présentent quelques impairs.  

• Assurer hauteur des accessoires entre 90 et 130 cm et posiDon à plus de 40 cm d’un angle. 

Hauteur lavabo ≤ 85 cm 

• Barre de rappel de porte lorsque la porte s’ouvre vers l’extérieur (ou groom) 

Sanitaires du N-1 sont à revoir. 

• Barre d’appui coudée à côté de la cuveMe rehaussée 

• Manque un lave-main intérieur 

Un Flash lumineux couplé au disposiDf de sécurité incendie doit être installé dans tous les lieux où 

une personne déficiente audiDve pourrait se retrouver seule 

réalisé
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3 _ Contrats d entretien 
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4 _ Note de synthèse  

 
 



NOTE DE SYNTHÈSE DE LA SENSIBILISATION 

Bien accueillir les personnes en situa/on de handicap  

présentant des limita/ons fonc/onnelles 

1. Cadre de la mission 

Si l’accessibilité concerne en premier lieu les bâ4ments, un accueil de qualité est tout aussi important dans 

le ressen4 posi4f des personnes en situa4on de handicap. 

La sensibilisa4on « Bien accueillir les personnes en situa4on de handicap présentant des limita4ons 

fonc4onnelles » dans un format atelier de 90mn permet de lister les aAtudes, le langage et les réflexes à 

adopter pour un accueil et accompagnement adapté. 

CeGe sensibilisa4on vise à savoir adapter son comportement et sa façon de communiquer en fonc4on des 

besoins et exigences des personnes accueillies. Chaque spectateur peut présenter des différences soient 

physiques, sensorielles, mentales ou psychiques. Tout personnel en contact du public doit savoir adapter 

son comportement et sa façon de communiquer. Le premier regard des personnels en ma4ère d’accueil est 

primordial pour éviter les maladresses qui vont accentuer les interac4ons déficiences / environnement 

engendrant la discrimina4on et le handicap. 

2. Programme et durée du module : 90 mn 

Le module de sensibilisa4on est prévu d’un format court de 90 minutes et se déroule en deux temps : 

A. Généralités sur les aAtudes et le langage appropriés pour échanger avec les personnes en situa4on de 

handicap : 

• Les aAtudes : comment se présenter à la personne avec naturel, proposer son aide, se montrer 

disponible et aGen4f, ouvert à l'échange 

• Le langage : quels mots et formules à employer pour parler du handicap avec naturel et sans 

maladresse 

B. Besoins d’accueil et d’accompagnement des 5 grandes familles de « handicap » : 

• Des conseils pra4ques pour bien accueillir et accompagner les personnes avec une déficience (s): 

o La déficience motrice  

o La déficience visuelle 

o La déficience audi4ve  

o La déficience mentale 

o Les troubles psychiques 

Un jeu de rôle en mode pra4que situa4on handicapante vient clore la sensibilisa4on : 

• Des conseils spécifiques en lien avec les fonc4ons d'accueil des stagiaires en mode pra4que 

d’u4lisa4on (fauteuil roulant, luneGes et cannes d’aveugle et casques an4-bruit).  



3. Evalua/on de la sensibilisa/on 

A l’issue de la sensibilisa4on, les par4cipants ont remis un ques4onnaire de sa4sfac4on (lire synthèse en 

conclusion). 

4. Livret de référence 

Un livret de bonnes pra4ques est remis à chaque par4cipant. Il reprend l’ensemble du contenu de la 

sensibilisa4on. 

5. Conclusion 

CeGe sensibilisa4on vise à savoir à adapter son comportement et sa façon de communiquer en fonc4on des 

déficiences des personnes accueillies. 

Chaque arrivant peut présenter des différences soient physiques, sensorielles, mentales ou psychiques. 

Chaque personnel en contact du public doit savoir adapter son comportement et sa façon de communiquer. 

Le premier regard des personnels en ma4ère d’accueil est primordial pour éviter les maladresses qui vont 

accentuer les interac4ons déficiences / environnement engendrant le handicap. 

Synthèse de l’évalua4on sur 12 par4cipants 

12 par4cipants

0

3

6

9

12

Contenu Pédagogie Anima4on Méthode Organisa4on

Moyen Bon
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5 _ Livret d accueil 



24 novembre 2022 - Olympia 18 rue Caumar7n  75009 Paris
www.pastor-architecte.com 

Disparité de moyens … pluralité de situa7ons

U

U

Pastor Architecte
Pastor Ar

Les aGtudes, le langage et les réflexes  
à adopter pour un accueil adapté  

Bien accueillir        
les personnes 

SENSIBILISATION À L’ACCUEIL DES PERSONNES  
PRÉSENTANT DES LIMITATIONS FONCTIONNELLES

ANen7on : vous devez accepter dans votre établissement les chiens guides d’aveugles 
et d’assistance. Ne les dérangez pas en les caressant ou les distrayant : ils travaillent.

"Constitue un handicap [...] toute limitation d’activité ou 
restriction de participation à la vie en société subie dans un 
environnement par une personne, en raison d’une altération 
substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques ». Extrait de la loi n°2005-102 du 11 02 05 (art. 2)

Handi



Bien accueillir une personne présentant des limita7ons fonc7onnelles

les a@tudes :
Ne faites pas comme si de rien n’était,  

       mais n’en faites pas trop non plus. 

Adressez vous
directement à la 
personne 

Proposez, mais n’imposez 
jamais votre aide

Ne dévisagez pas la personne. Soyez 
naturel

Restez aNenOf, à l’écoute et gardez le 
sourire

N’hésitez pas      à interroger la personne 
sur ses besoins 

le langage :
Choisir ses mots :

N’uOlisez jamais 

de noms collecOfs 

comme « les 

handicapés »

Ne résumez pas la personne à 
son état.

Certaines expressions ont une 

connotaOon négaOve qui 

peuvent offenser.

N’employez pas de termes 

laissant entendre que les 

personnes sont faibles

N’oubliez pas que 

le contraire de 

handicapé n’est 

pas valide

Handicapé
Infirme

Invalide

Sourd-muet

Aveugle

Sourd

Souffrant 
d’un handicap

Victime 
d’un handicap

Certaines personnes préfèrent qu’on parle d’elle 
comme d’une « personne handicapée » et d’autres 
comme d’une « personne aNeinte d’un handicap » : 
Ne vous formalisez pas de la cri7que.



Accueillir une personne avec 

une déficience motrice

Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

▪ Les déplacements. 

▪ Les obstacles dans les déplacements : marches et escaliers, les 
pentes. 

▪ La largeur des couloirs et des portes. 

▪ La sta7on debout et les aNentes prolongées.

Accueillir 

•Adressez-vous à la personne et non à son éventuel accompagnateur. 

•L’u7lisateur fait corps avec son fauteuil roulant : vous appuyer dessus est 

intrusif et peut provoquer sa chute. 

•Pour converser, placez votre regard à la hauteur des personnes en posi7on 

assise. 

•Tous les mots liés au déplacement sont u7lisables comme marcher, 

courir… 

Accompagner 

•Face à un pe7t obstacle, comme un ressaut de quelques cm : proposez 

votre aide à la personne en fauteuil roulant et ne vous sentez pas offusqué 

si elle décline votre proposi7on. 

•Devant un obstacle insurmontable : cherchez un i7néraire bis. Ne portez  

jamais la personne. 

•Lorsque vous poussez un fauteuil roulant, évitez les manoeuvres brusques 

Accueillir une personne avec 

une déficience visuelle

Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

▪ Le repérage des lieux et des entrées. 

▪ Les déplacements et l’iden7fica7on des obstacles. 

▪ L’usage de l’écriture et de la lecture. 

Accueillir 

•Prenez la parole en premier pour vous présenter. 

•Nommez toujours la personne avant de vous adresser à elle. 

•Prévenez la personne si vous vous éloignez et quand vous revenez    
(« je pars », « je suis revenu »).   

•Tous les mots liés à la vision sont u7lisables comme « voir » ou 
« regarder ». 

Accompagner 

•Pour guider la personne, proposez votre bras au lieu de saisir le sien en 
la précédant légèrement. Si la personne a un chien guide ou une canne, 
placez-vous de l’autre côté. 

•Décrivez l’environnement pour donner des repères et  rassurer la 
personne  : u7lisez la technique du cadran d’horloge : devant = midi,      
à droite = 3h… 

•Annoncez clairement les changements de direc7on et les obstacles.



Accueillir une personne avec 

une déficience audiOve

Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

▪ La communica7on orale. 

▪ L’accès aux informa7ons sonores. 

▪ Le manque d’informa7ons écrites.

Accueillir une personne avec 

une déficience intellectuelle, cogniOve

Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

▪ La communica7on (difficultés à s’exprimer et à comprendre). 

▪ Le déchiffrage et la mémorisa7on des informa7ons orales et sonores. 

▪ La maîtrise de la lecture, de l’écriture et du calcul. 

▪ Le repérage dans le temps et l’espace. 

▪ L’u7lisa7on des appareils et automates.

Accueillir 

•Souriez : l’expression avenante du visage meNra l’interlocuteur en confiance 

•Exprimez-vous avec des mots simples, des phrases courtes si possible 
affirma7ves : une consigne à la fois. Évitez les détails. 

•Vérifiez que la personne vous a compris, éventuellement en lui faisant 
répéter les consignes. Si nécessaire, ré-expliquez de manière différente. 

•Restez à l’écoute, laissez la personne s’exprimer jusqu’au bout. Si vous ne 
comprenez pas, demandez à reformuler mais ne manifestez pas de signes 
d’impa7ence. 

Accompagner 

•Vous pouvez proposer votre aide même si la personne est accompagnée, 
mais ne l’imposez pas. Laissez votre nom et un contact téléphonique si 
besoin.  

•Soyez à l’aise, restez spontané et naturel, n’infan7lisez pas la personne. 

•Ne vous formalisez pas en cas de non respect de certains codes sociaux 
(tutoiement, ques7ons directes, spontanéité candide, agressivité…).

Accueillir 

•Pour établir le premier contact visuel, placez-vous face à la personne. 

•Assurez-vous que la personne vous regarde avant de parler. 

•Parlez le visage dégagé, face à une source de lumière, en regardant la 
personne (lecture labiale). 

•Parlez clairement et lentement. Parlez dis7nctement mais ne criez pas. 

•N'hésitez pas à accompagner vos paroles de gestes simples et 
d’expressions du visage. 

•Faites des phrases courtes, avec des mots simples. Assurez-vous que la 
personne a bien compris en reformulant ou en posant des ques7ons 
simples. 

•Les gestes à éviter : la main devant la bouche, mâcher un chewing-gum,  
tourner le dos, s’énerver si on vous demande de répéter. 

Accompagner 

•Maintenez le contact visuel même en marchant.

Ou une déficience psychique
•Les troubles psychiques ne sont pas forcément visibles. Mais certains 
signes peuvent éveiller l’aNen7on : une réac7on inadaptée, un stress 
dispropor7onné, des gestes mal contrôlés, une difficulté à communiquer,  
etc…
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